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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Wahl- und Abstimmungsverfahren

Trotz zunehmender Kritik aus dem Parlament hiess der Bundesrat die Gesuche von
zwölf Kantonen gut, E-Voting während zwei Jahren weiter testen zu dürfen. Während in
den Kantonen Genf und Neuenburg der elektronische Partizipationskanal einem Teil der
kantonalen Bevölkerung auf Anfrage offen steht (maximal 71‘000 in Genf und maximal
21‘000 in Neuenburg), können in den Kantonen Aargau, Basel-Stadt, Bern, Freiburg,
Graubünden, Luzern, Schaffhausen, Solothurn, St. Gallen und Thurgau lediglich die
Auslandschweizerinnen und -schweizer mit E-Voting ihr Stimm- und Wahlrecht
wahrnehmen. Insgesamt können mit den neuen Grundbewilligungen für E-Voting total
rund 3.3 Prozent der Wahlberechtigten elektronisch abstimmen. Die Obergrenze,
welche der Bundesrat festlegt, läge bei 10 Prozent der gesamtschweizerischen und 30
Prozent der kantonalen Stimmbevölkerung. In der Regel nehmen rund 50 Prozent der
teilnehmenden Berechtigten das elektronische Angebot wahr. Bei den Abstimmungen
im September verzeichnete der Kanton Aargau eine hohe Nutzung des elektronischen
Kanals: 65 Prozent der Auslandschweizer, die sich beteiligten, taten dies via E-Voting.
Ab 2015 werden auch die Kantone Zürich und Glarus für ihre Auslandschweizerinnen
und -schweizer E-Voting einrichten. Ab 2016 dürfen neben den Pionierkantonen Genf
und Neuenburg neu auch Aargau, Graubünden, St. Gallen, Solothurn und Thurgau
elektronische Partizipationseinrichtungen für Inländer erstellen. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 26.02.2014
MARC BÜHLMANN

Eine Folge der zunehmenden brieflichen Wahl- und Abstimmungsbeteiligung ist, dass
die Gemeinden schon vor Urnenschluss mit der Auszählung der Stimmen beginnen
können. Dieser Umstand führte zusammen mit der Tatsache, dass sechs Kantone die
Schliessung der Urnen schon vor 12 Uhr mittags vorsehen (TG: 11.30 Uhr; AG, AR, NW,
SH, SZ: 11.00 Uhr), dazu, dass einzelne Gemeinden dieser Kantone das Resultat ihrer
Auszählung bekannt geben, während in anderen Kantonen noch abgestimmt oder
gewählt wird. Daran störte sich Raphaël Comte (fdp, NE), der fürchtete, dass die
frühzeitige Bekanntgabe von Abstimmungsresultaten, die dank der Sozialen Medien
auch sehr rasch an Reichweite gewinne, im letzten Moment noch mobilisierende
Wirkung haben und die Abstimmungsentscheide noch beeinflussen könnte. Comte
hatte bereits 2017 mittels Anfrage (A 17.1020) vom Bundesrat wissen wollen, wie die
Exekutive zu dieser Sache stehe. Die Regierung hatte in ihrer Antwort darauf
hingewiesen, dass sie die Gemeinden schon seit 2016 in Kreisschreiben
verschiedentlich darauf hingewiesen habe, dass vor 12 Uhr mittags keine Resultate
veröffentlicht werden dürften. Da sich lediglich wenige kleine Gemeinden nicht an
diese Regel hielten, hatte der Bundesrat im Jahr 2017 eine bundesrechtliche Regelung
als nicht angezeigt erachtet.
Weil allerdings in der Folge immer wieder vor allem Aargauer Gemeinden mit
frühzeitigen Publikationen von Ergebnissen aufgefallen waren, kündigte der Bundesrat
2018 an, eine Anpassung der Verordnung über die politischen Rechte vorzunehmen, die
am 1. Juli 2019 in Kraft trat. Gemäss Verordnung dürfen vorläufige
Abstimmungsergebnisse nicht vor 12 Uhr bekannt gegeben werden.
Sanktionsmöglichkeiten sind allerdings nicht vorgesehen. Jedoch kann gegen einen
Verstoss eine Abstimmungsbeschwerde eingereicht werden mit der Begründung, dass
die frühe Bekanntgabe eines Resultats das gesamte Abstimmungsergebnis beeinflusst
haben könnte. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 08.01.2020
MARC BÜHLMANN

Was passiert mit den Unterschriftensammlungen für Referenden und Volksinitiativen,
wenn Menschenansammlungen und Freizeitaktivitäten eingeschränkt sind? Diese Frage
stellte sich im Rahmen der vom Bundesrat ergriffenen Massnahmen aufgrund von
Covid-19. Die Regierung beantwortete sie mit einer Verordnung, die einen
Fristenstillstand ab 21. März 2020 vorsah. Bis zum 31. Mai durften keine Unterschriften
für Volksinitiativen und Referenden gesammelt werden. Die Sammelfristen werden
entsprechend ab Anfang Juni verlängert. Auch alle anderen mit Volksinitiativen
verbundenen Fristen wurden eingefroren – etwa die Behandlungsfristen von erfolgreich
eingereichten Volksinitiativen. Die Fristen sollen hingegen nur bei jenen
referendumspflichtigen Vorlagen aus der Wintersession 2019 eingefroren werden, die

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.03.2020
MARC BÜHLMANN
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als umstritten galten. 3

Ende April 2020 entschied der Bundesrat nicht nur, die für Mai vorgesehenen
Abstimmungsvorlagen auf den 27. September zu verschieben, sondern er lehnte es
aufgrund der sinkenden Zahl an Covid-19-Neuinfektionen auch ab, den im Frühjahr
eingerichteten, bis zum 31. Mai 2020 geltenden Fristenstillstand für Volksbegehren zu
verlängern. Ab dem 1. Juni 2020 durften entsprechend wieder Unterschriften für
Volksinitiativen und fakultative Referenden – aktuell wurden Referenden gegen die
Beschaffung neuer Kampfflugzeuge und gegen das Wirtschaftsabkommen mit
Indonesien angestrebt – gesammelt werden. Die zuständigen Stellen sollten ab 1. Juni
auch wieder Stimmrechtsbescheinigungen ausstellen. Zwar sei das Sammeln von
Unterschriften aufgrund der Verhaltens- und Hygieneregeln nach wie vor schwierig, ein
weiterer Stillstand der Fristen sei aber deswegen nicht gerechtfertigt, gab der
Bundesrat in seiner Medienmitteilung Ende April bekannt.
In der NZZ wurde der Entscheid kritisiert. Man könne keine Unterschriften sammeln,
wenn man zwei Meter Abstand einhalten müsse, gab etwa Franz Grüter (svp, LU) der
Zeitung zu Protokoll. Die Initiative für ein E-Voting-Moratorium, für die Grüter
Unterschriften sammeln wollte, sei deshalb massiv in Rückstand geraten. Auch das
Verbot von Veranstaltungen erschwere das Unterschriftensammeln. Verschiedene
Initiativkomitees, aber auch die SPK-NR forderten laut NZZ vom Bundesrat
Vereinfachungen bei den Unterschriftensammlungen – etwa in Form von
Fristverlängerungen oder der Reduktion der benötigten Anzahl Unterschriften. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 29.04.2020
MARC BÜHLMANN

Im Rahmen der Beratungen um das Covid-19-Gesetz in der Herbstsession 2020 wollte
das Parlament auf der Basis zweier Anträge von Balthasar Glättli (gp, ZH) und Franz
Grüter (svp, LU) Erleichterungen für das Sammeln von Unterschriften für fakultative
Referenden einführen. Der Bundesrat erliess in der Folge die zeitlich befristete
Möglichkeit, Listen mit Signaturen zuzulassen, für welche die Gemeinden noch keine
Stimmrechtsbescheinigungen ausgestellt hatten. In einer Medienmitteilung gab die
Regierung bekannt, diese Vereinfachung für alle Erlasse von Sommersession 2020 bis
Sommersession 2021 zu schaffen. Die entsprechende Verordnung trat Anfang Oktober
2020 in Kraft und galt nur für Referenden, nicht aber für Initiativen. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.09.2020
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Durant les délibérations aux Chambres et auparavant dans les commissions, la question
du maintien du droit de référendum lors de l'adaptation du droit fédéral au droit de
l'EEE suscita un large débat. Le Conseil fédéral avait opté en faveur d'une procédure
législative spécifique qui prévoyait la délégation des compétences au parlement pour
toutes les modifications législatives qui devaient entrer en vigueur le 1e janvier 1993.
Plusieurs motifs ont été avancés par le gouvernement pour justifier une telle
procédure: tout d'abord, celle-ci permettait de respecter les obligations
internationales de la Suisse — entrée en vigueur de l'EEE le 1.1.1993. —; ensuite, elle
constituait une procédure simple et transparente qui ne donnait pas l'illusion aux
citoyens qu'ils auraient la possibilité de s'opposer sur le fond aux modifications
législatives et, enfin, elle garantissait la cohérence et la sécurité du droit. Dès les
premières séances des commissions parlementaires, un accord s'est dessiné entre les
représentants des partis gouvernementaux pour s'opposer à la ligne restrictive du
Conseil fédéral et maintenir dans une plus large mesure le droit de référendum.
Estimant que la marge de manœuvre du législateur dans la procédure d'adaptation était
plus large que prévue, la commission du Conseil des Etats, à laquelle s'est ralliée sa
consœur de la chambre basse, a proposé d'introduire un nouveau type de référendum,
le référendum a posteriori. Son lancement n'aurait pas eu d'effet suspensif et la loi
contestée serait entrée en vigueur; si la loi avait été rejetée en votation populaire,
celle-ci aurait immédiatement cessé d'être en vigueur et c'est le droit de I'EEE qui
aurait primé; par la suite, une nouvelle loi fédérale eurocompatible aurait dû être
adoptée. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.09.1992
ANDRÉ MACH
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Aux Chambres, les députés ont suivi les propositions des commissions parlementaires;
l'article 20 des dispositions transitoires de la Constitution prévu dans l'arrêté
d'approbation a ainsi été modifié par l'adjonction d'un alinéa prévoyant le maintien du
droit de référendum contre les adaptations législatives. Pour des raisons de
transparence et d'honnêteté vis-à-vis des citoyens et afin d'éviter certains litiges entre
le droit européen et le droit fédéral, la chambre haute avait proposé une disposition
qui exprimait clairement la primauté du droit de I'EEE en cas de référendum, ce qui
était une façon d'indiquer la portée limitée du référendum a posteriori. Estimant que
ce principe allait de soi et qu'il était pas indispensable de le mentionner explicitement,
le Conseil national a refusé, par 91 voix contre 80, de se rallier à la solution des
sénateurs, ce à quoi se rallia la chambre des cantons. La commission des institutions
politiques de la chambre basse a également donné suite, sous la forme d'une initiative
parlementaire, à la proposition socialiste d'introduire un référendum constructif qui
consisterait en la possibilité de présenter une contre-proposition lors d'une demande
de référendum. En raison de la portée de cette réforme, qui dépassait le cadre des
adaptations législatives dues à la reprise du droit de I'EEE et afin d'examiner cette
question de manière approfondie, les députés ont décidé de renvoyer ce texte à la
commission.

Par ailleurs, la chambre haute, sur une proposition du libéral vaudois Reymond, a
modifié l'article de l'arrêté d'approbation relatif à la participation des cantons lors de la
mise en oeuvre et du développement futur du droit de l'EEE de telle manière que le
respect des compétences des autorités cantonales soit renforcé, notamment par la
participation de celles-ci à la formation des mandats des négociateurs helvétiques. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.10.1992
ANDRÉ MACH

Auslandschweizer

Dernier volet de la politique étrangère enfin, la reconnaissance constitutionnelle et la
protection des Suisses résidant à l'étranger ont donné à 1966 une coloration spéciale.
Un nouvel article 45 bis a été introduit dans la Constitution fédérale, qui accorde enfin
une existence légale aux Suisses établis hors de nos frontières. A la suite des longs
efforts de la NSH et des Suisses émigrés, un projet avait été publié et adopté par le
Conseil des Etats en 1965. Le Conseil national l'a accepté a l'unanimité le huitième
mars. Soumis au verdict populaire le 16 octobre, le nouvel article a recueilli 490'992 oui
contre 230'415 non, ainsi que l'unanimité des cantons, après une campagne de
propagande assez intense qui ne vit pourtant se manifester aucun groupe d'opposition.
On n'a pas manqué de souligner, en général, la mutation intervenue dans les colonies
suisses de l'étranger: alors que le nombre des émigrés proprement dits a tendance à
décroître, celui des Suisses engagés temporairement dans des fonctions économiques
dépendant d'entreprises suisses, ainsi que celui des experts et des agents de
l'assistance technique se sont accrus considérablement.

Le résultat, avec une participation de 48 pourcent, est médiocre; il n'est pas sans
rapports avec le fait que, le même jour, le peuple devait se prononcer sur l'initiative
antialcoolique dont le rejet était recommandé. Neuf cantons ont vu les «non» dépasser
le 18 pourcent des inscrits, soit Argovie (26.7 %), Nidwald (22.4 %), Schwyz (22.3 %),
Appenzell Rhodes-Extérieures (21.5 %), Schaffhouse (20.9 %), Lucerne (19.0 %), Valais
(18.6 %), Saint-Gall (18.3 %) et Thurgovie (18.1 %).

Abstimmung vom 16. Oktober 1966

Beteiligung: 47.87%
Ja: 491'220 (68.06%) / Stände: 22
Nein: 230'483 (31.94%) / Stände: 0

Parolen:
- Ja: CVP, FDP, SPS, SVP, SBV, SGV.
- Nein:
- Stimmfreigabe: LdU 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.12.1966
FRANÇOIS-L. REYMOND
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Les réactions à l’OME ne se sont pas faites attendre et la Confédération s’est vue
attaquée de toutes parts, notamment par les protagonistes du référendum, les partis
gouvernementaux bourgeois et les autres partisans d’une libéralisation du marché de
l’électricité. Les reproches formulés par les référendaires étaient que les petits
consommateurs seraient les grands perdants du chambardement et que la sécurité de
l’approvisionnement n’était pas garantie. D’après eux, les coûts de réseau seraient
calculés de manière à frapper fortement les ménages, qui par définition, consomment
beaucoup de courant de pointe et à favoriser les gros consommateurs qui utilisent du
courant régulièrement. Par conséquent, même si les prix de l’électricité baissent, la
facture finale sera plus onéreuse pour les consommateurs consommant moins de 4000
kWh par an. Quant à l’approvisionnement, les mesures prises par la Confédération ne
résoudraient rien selon eux. En effet, les capacités de production ne pourraient être
étendues que trop lentement avec l’ordre de construire de nouvelles installations
(durée entre cinq à vingt ans). L’OME a aussi provoqué une levée de boucliers d’une
grande partie des 1200 entreprises électriques suisses directement touchées par ce
projet. Le droit de timbre prévu sur le passage du courant et basé sur un rendement
des réseaux de 5,6% était un des points contesté. Les professionnels de la branche
électrique s’opposaient au choix prioritaire de la valeur comptable des immobilisations
dans le calcul du droit de timbre et jugeaient trop bas ce dernier pour permettre une
exploitation rentable des lignes électriques. Pour eux, ce modèle de benchmarking
(moyenne) occasionnerait une pression sur les prix de transport en égalisant le droit
timbre. Le fort interventionnisme de l’Etat, qui pourrait, via les autorités cantonales,
également s’en mêler, en obligeant les distributeurs et producteurs à se regrouper, si la
différence du prix d’acheminement dépasse 25% à l’intérieur du canton, n’était pas
non plus au goût des entreprises électriques. L’Association des entreprises électriques
suisses (AES), qui approuvait la libéralisation du marché et la LME, estimait que
l’ordonnance, sous cette forme n’était pas conforme à la loi. A l’identique, la
conférence des directeurs cantonaux de l’énergie demandait que certains points de
l’ordonnance soient retravaillés. Les partis politiques ont également exprimé leur
scepticisme à l’égard de l’OME. L’UDC lui reprochait d’introduire des
surréglementations et de ne pas garantir la sécurité de l’approvisionnement. Tout
comme l’UDC, les radicaux estimaient que le texte faisait trop de concessions à la
gauche. Le PDC critiquait le mode de calcul de la facturation, qui ne garantissait pas
l’égalité de traitement de tous les clients et s’inquiétait pour l’approvisionnement. Ces
trois partis demandaient au Conseil fédéral de retravailler l’OME afin qu’elle satisfasse
ceux qui soutenaient la libéralisation du marché plutôt que ceux qui s’y opposaient. Le
PS était déchiré, depuis le dépôt du référendum, entre l’aile romande qui s’opposait à
une loi qu’elle considérait comme néo-libérale et la majorité alémanique à sensibilité
écologique qui préférait une ouverture contrôlée à une évolution sauvage et la
dénonciation du statu quo assurant la survie du nucléaire. Sa position fut de rejeter la
forme de l’OME et d’en exiger une révision, car tout comme le Parti écologiste, il
craignait des conséquences néfastes pour les petits consommateurs. Les cantons
alémaniques, bien qu’ils soient favorables à la libéralisation, ont opté pour une
démarche commune de rejet de l’OME mise en consultation. En résumé, il s’est avéré
que tous les partis et groupes d’intérêts ont rejeté l’OME et ont souhaité que la
Confédération remette l’ouvrage sur le métier afin d’en rédiger une nouvelle mouture. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

La campagne sur ce référendum fut terne, tant l'importance des deux initiatives anti-
nucléaires sur lesquelles les citoyens devaient se prononcer le même jour éclipsa
l'objet du vote. Le débat se déroula en bonne partie autour du problème européen,
dont l'analyse Vox de cette votation souligne d'ailleurs l'importance, en termes
d'harmonisation des normes, dans les motivations de vote des acceptants. Cela est à
mettre en relation avec le oui massif des Romands; cette région linguistique,
généralement opposée à toute restriction de la circulation routière, est également celle
dont la sensibilité européenne est la plus aiguë. Le non des opposants, s'il était motivé
par la crainte d'accidents et d'atteintes à l'environnement, ne s'est, par contre, pas
cristallisé autour du problème de l'intégration européenne. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
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